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DIRECTION - œ Pr 

DES ACTIONS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
INTERMINISTERIELLES 

ae PRÉFECTURE DE LA MARNE   

bureau de l'environnement 
ef de l'aménagement du territoire 

3D/38/CC' 

Installations.classées 5 ° 
n° 2000 À 162 IC 

arrêté préfectoral d'autorisation 
eonceruant la société Moët et Chandon 

Site "Commerce" à Epernay 

le préfet 
de la région Champagne-Ardenne 
préfet du département de la Marne 
chevalier de la légion d'honneur, 

VU: 

- le livre V du codë de l'environnement, annexé à l'ordonnance n° 2000-914 du 
18 septembre 2000, 

- le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

- le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des 
installations classées, 

- l'anêté du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la 

rubrique 2251 (Préparation, conditionnement de vin, la capacité de production 
étant supérieure à 20 000 hl/an), 

- la déclaration d'antériorité de la société Moët et Chandon, dont Le siège social 
se situe 20, avenue de Champagne à Epernay, pour son site "Commerce" sifué 
3, rue Chandon Moët à Bpemay, en référence à la rubrique 2251 pour une 
capacité de production de préparation et conditions de vins (dégorgément) de 
33 300 000 bouteilles par an, soit 250 000 hl/an, 

- la demande du 10 février 2000 par laquelle la société Moët et Chandon 
demande la régularisation des installations soumises à déclaration sur le site 
“Commerce”, 

- le rapport de l'inspecteur des installations classées du 26 septembre 2000, 
- l'avis émis par le conseil départemental d’hygiène le 9 novembre 2000, 
- Considérant qu'il y a lieu de prescrire les conditions d'exploitation du site afin de prévenir les dangers ou inconvénients qui présentent les installations, 
Le demandeur entendu, 

SUR proposition de Mine la directrice régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Champagne Ardenne, 

À ave de Jessaim - 51036 CHALONS-BN-CHAMPAGNE CEDEX - Téléphone 03 26 26 1D 10



arrête : 

Article 1 - Dispositions générales 

L1- Champ d'application | 

Les dispositions dur présent arrêté s'appliquent aux installations exploitées par La saciêté MOET 
et CHANDON, dent le siège sacial se situe 20 avenue de Champagne à Épemaÿ, dans l'enceinte 

de son site “Commerce” simé 3 rue Jean Chandan Moët à Epernay. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées daus 
Y'établissement, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations classées. 

12 - Autorisation d'aploiter 

L'autorisation d'exploiter vise les installations classées exploitées dans l'établissement, 

répertariées dans le tableau suivant : 
            

  

désignation de Factiité rubrique quaié 

Préparstion et conditidnnenient de vins, la capacité de 2511 | 250000han 
production étant supérieur à 20 000 hl/an : antodisation 
opération de dégargement : 3 chaînes 

33 300 000 bouteilles per au soit 250 000 H/an. 
(habillage : 57 500 000 bouteilles par an) 
Stockage de matières, praduits ou substances‘ 15102 20 054 m 
combustibles en quantité supérieure à 500 t dans des déclaration 
entrepôts couverts, à l'exclusion des matières relevant 

de la rubrique 1530 ; le volume des entrepôts étant 
supérieur à 5000 m°, mais inférieur à 50000 m° 

Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux 1530-2 7000 me 

combustibles analogues ; la quantité stockée étant déciaration. 
supérieure à 1000 m°, mais inférieure à 20000 w° : 

- volume maximal des matières estimé à moitié du 
volume des locaux de stackage (14 745 m°) 

  

  

  

  

Thstallation de combustion ; la puissance theanique 2910-A2 24MW 
maximale de Pinstallation étant supérieure à 2 MW, déclaration 
mais inférieure à 20 MW : . 
- 6 chaudières gez entre 307 KW et 465 KW : 2,408 MW 

Installation de réfrigération ou de compression ; 29202 399 kW 
comprimant ou utilisant des fluides ninfammables et | déclæation 
non toxiques ; la puissance absorbée étant supérieure à 
50 kW, mais inférieure à 500 kW 
- 14 compresseurs entre 1,08 KW et 62,8 KW soit une 
puissance absorbée de 398,76 KW 

Aicliers de charge d'accumulateur ; la puissance 2925 103 kW 
maximale du conrant continu étant supérieure à 10KW | déclaration 
- 36 postes de charges en 10 emplacements 
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Elle vaut récépissé de déclaration pour les installations classées relevant du régime de la 

déclaration mentionnées dans le tablean ci-dessus. 

13 - Conformité aux plans ét aux données techniques 

Les installations et leurs annexes doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément 
aux données flans joints à demande de régulsation, ca tout ce qu'ils ne sont pas contraires 
aux dispositions du présent arrêté, 

14- Modifications 

Toute modification envisagée à l'installation, à son made d'exploitation on à son voisinage, de 
nâture à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit 
être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation 
(rt. 20 du décret du 21 septembre 1977). 

2.5 - Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants ; 
- lé dossier de régularisation ; 

les plans tenus à jour de l'ensemble des installations et de chaque équipement annexe ; 
= le présent arrêté d’autorisation et les arrêtés complémentaires éventuels ; 

les résultats des mesures sur les effluents et le bruit, les rapports de visites et les 
justificatifs d'élimination des déchets. Ces documents doivent être conservés pendant 
Sans. 
les documents prévus par le présent arrêté. 

Ce dossier doit être ten à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

16 - Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspecteur des installations classées, 
les aceidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature 
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’aticle L. 511-1 du code de l’environnement (art. 38 

du décret du 21 septembre 1977). 

L.7- Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire 
1a déclaration au préfet dans Le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation (art. 34 du 
décret du 21 septembre 1977). 

18 - Cessation d'activité 

L'expioitant qui met à l'arrêt définitif une instailation classée doit natifier au préfet [a date de cet 
arrêt au moins un mois avant celle-ci. Il est joint à la notification, conformément aux dispositions 
de l'article 34-1 du décret 77-1133 modifié, un dossier comprenant le plan à jour des terrains 

d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site.



1.9 - Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées peut, à fout moment, réaliser des prélèvements d'effiuents liquides ou 
gazeux, de déchets où de sol, et réaliser des mesures de niveaux aonores. Les frais de prélèvement 

: ef d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

  

Article 2 - Implantation - aménagement 

2.1 - Règles d'implantation 

Les entrepôts couverts de satières combustibles, Les locaux de compression et de réfrigération, 
es dépôts de palettes en bois, et Les ateliers de chargé d’accumulateurs doivent être implantés à 
une distance d’au moins 10 mètres des immeubles habités ou occupés per des tiers. À défaut, ils 
doivent en éfre isolés par un mur coupe-feu de degré quatre heures, 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir fout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 

Ils sont suffisamment éloignés de iout stackage et de toute activité mettant en oeuvre des matières 

combustibles ou inflanimables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances 
d'éloïgnement suivantes : (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux 
parois extérieures du local qui fes abrite ou, À défant, aux appareils eux-mêmes) : 

8) 10m des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2e, 3e et de 

catégorie, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers, 
et des voies à grande circulation, 

d) 10 m des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables, y 

compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des 
appareils de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise eu service, l'isstallation 

devra respecter les dispositions de l'article 2-3, 3° alinéa. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les 
turbines ou les moteurs, associés au non à une posteombustion), doivent être implantés, sauË 
nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet sage et 
répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

22- Intégration dans le pasage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du sîte, L'ensemble 
du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement..). 

2.3- Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux de stockages de matières combustibles et les chaufferies doivent présenter les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles). 
= stabilité au feu de degré L heure ; 
- couverture incombustible. 

 



Saufen cas d’impossibilité technique prouvée, les entrepôts couverts de matières combustibles 
et les chaufferies doivent être équipés en partie haute de dispositifs permetiant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (laotemeaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture mamielle doivent être 
placées à proximité des accès, Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'instaflation. Pour les entregôts, La surfaée totale des ouvertures doit être au moins 
égale à 2 % del superfigie ; sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutaires de 
fumées et de chaleur à commande autométiqie éf manuelle dont la surface est an moins de 0,5 % 
de la superficie. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une 
explosion sont conçus de manière à limiter Les effets de l'explosion à l'extérieur du loal (Évents, 
parois de faible résistance). 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 

suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour 

lesquels les distances prévues à l'article 2.1 ne peuvent être respectées : 
parois, couverture et plancher bant coupe-feu de degré 2 heures, 

_ portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte où d'un 
dispositif assurant leu fermeture automatique, 

—_ porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

24 - Ancessibilité : 

Les bâtiments et dépôts doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. ls doivent être desservis, sur au moins une face, par une voie-engin ou 
par une voie-échelle. 

Un espace suffisant doit être aménagé antour des appareils de combustion, des organes de 
réglage, de commande, de régulation, de contéôle et de sécurité pour pennettré une exploitation 
normale des installations. 

À l'intérieur des ateliers et des bâtiments de stockage, des allées de circulation seront aménagées 

et maintenues constamment dégagées pour faciliter la cicéulation et l’évacuation du personnel 

ainsi que l'intervention des secours en cas de simistre. 

2.5- Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Dans les chauffèries, la ventilation doit assarer én permanence, y compris en cas d'arrêt de 
l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'aimosphère 
du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen. 
d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre 

moyen équivalent. 

Au nivean des ateliers de charge d’accumulateurs, le débit de ventilation est donné per la formule 

suivante : Q = 0,05 n L'où Q = débit minimal de ventilation en m°h ; n = nombre total d'éléments 
dans Les batteries en charge simultanément ; L= courant d’éléctrolyse en A. 

  

 



26- Installations Gactriques. 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur des chaufièries, doivent permeltre d'interrompre 
en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installation de cémbustion, à l'exception de 
l'alimentation des matériels déstinés à fonctionher ëa atmosphère explosive, de l'alimentation en 
très basse tension et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctionner en atmosphère 
explosive, Les matériels électriques doivent être confonmes aux dispasitions de Varticle 4.4. 

2,7 - Mise à la ferre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de Ie nature 

explosive ou inflammable des produits. 

_ Rétention des aires et Le : 

    

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes doivent être étanches etreliées 
à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles que pour Les stockages. 

Le stockage et a manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des faites 
éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de missellement, 

2.9-Stockages - cuveftes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols, autre 
que les raisins, moûts, vins et sous produits de la vinification, est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de ka capacité du plus grand réservoir, 
= 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Le stockage des raisins, moûts, vins et sous produits de la vinification, est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la capacité de la plus grande cuve. Cette 
&isposition n’est pas applicable aux cuves antérieures au 3 mai 2000. 

Ces dispositions ne sant pas applicable aux éventuels bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour Les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : , 

= dans le cas de liquides inflammables, 50 % de Ia capacité totale des fs ; 
- dans les autres cas, 20% de la capacité totale desfits; + 
= dans tous Îes cas 80D 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là estinférieure 

à 8001 

 



La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. IL en cst de même pour le dispositif d'obturation qui est 
maintenu frmé en conditions normales. 

L'étanchéité des réservoirs doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incomgatibles ne sont pas ‘associés à une 
même rétention. ° a À : 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que les autres produits toxiques, corrosifs où 
dangereux pour l'environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée on assimilés. 

Les réseivoirs fixes sont munis de jauges de niveau ou de dispositifs empéchant leur 
débardement, et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. 

2.19 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux on insalubres et de collecte d'effluents pollués 
ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits 
qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet 
d'examens périodiques äppropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception 

motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides 
dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Les différentes conalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous Les réseaux et nn plan des égouts sant établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. [Is sont tenus à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre Îes réseaux de collecte des efluents 

devant subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur. 

2.11 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 
les risques en cas de faite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 
que de besoin protégées contre. les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive... et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de conpure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit 
être placé à l'extérieur des bâtiments pour pernettre d'interrompre l'alimentation en combustible 
des appareils de combustion. Ce dispositif, claîrement repéré et indiqué dans des consignes 
d'exploitation, doit être placé : 
—_" dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
= à l'extérieur et en eval du poste de Livraison et/ou du stockage du combustible. 
Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctiannement et comporte une indication 
du sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
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Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alinentation en gaz sera 
assurée par deux vannes automatiques (1)-redondantes, placées en série sur la conduite 
d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) 
etun pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, 
fermeture de l'alimentation de gaz} est testée périodiquement, Larposition ouverte ou fermée de 
ces arganes esf clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

{).Vanñe automatique : cette varie assuïe là fermeture de l'alimentation ea combustible 
gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur Le cireuit 
d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximun, compte tem des normes en 
vigueur relatives à ce matériel. 

€) Capteur de détection de gaz : une redondance est assuxée par la présence d'au moins deux 
capteurs. 

{9) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans ha tuyauterie, Son 
seuil doit être aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de 
la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 
combustible.    “ 
Le parcours des canalisatians à l'intérieur des lacaux où se trouvent les appareils de combustion 
est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque 
appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un 
cabier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à apercule, non manoeuvrables 
sans faite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

2.12 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion. sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler ieur 
‘bon fonctionnement et d'autre patt, en cas de défant, de mettre en sécurité l'appareil concemé et 
au besoin l'installation, 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de la flamme, Le défaut de son fonctiannement doit entraîner 
la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

218 - Locaux des installations de réfrigération 

Les locaux sont munis de portes s’ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en 
cas d’accident évacuation rapide du personnel. 
Les locaux en sous-sol sont desservis par un conduit d’au moins 16 décimètres camés de section. 

Le conduit débouche au niveau du sf pour permettre la mise en oeuvre, en cas de fuite, des 
groupes éleciro-ventilateurs des sapeurs-pompiers. Ce conduit peut être constitué par les gaines 
de ventilation normale des locaux, à condition qu’elles soient de section suffisante et qu’elles 
puissent être raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers. 
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214 - Ateliers de charge d’accumalateurs 

Les dépôts de matières combustibles doivent être à plus de 5 mètres des postes de charge 
d’accumulateurs. : 

Le sol des ateliers esf imperméable ef présente une pente convenable pour l'écoulement des eaux 
de manière à éviter toute stagnation. Les murs sont recouverts d'un enduit étanche sur une auteur 

d'un mètre au moins à partir du sol. 

Article 3 - Exploitation 

3.1 - Surveillance d'exploitation 

L'exploitation doit se frire sous La sxveillance, directe ou indirecte, d'ane personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduife des installations et des dangers 
et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'établissement. 

3.2- Contrâle de l'accès 
a 

Les persannes étrangèrés à l'établissement no doivent pas avair un accès Bbre aux installations. 
En l'absence de personnel d'exploitation, les installations doivent être rendues inaccessibles aux 
personnes étranpères (clôture, fermeture à clef). 

3.3 - Connaissance des produils - éfiquetage 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues par 
l’article R 231-53 du code du travail. 

A l'intérieur de l'installation, les fôts, réservoirs et autres emballages doivent porter, en caractères 
très lisibles, le nom des produits et les symboles de danger confonmément, s’il y a eu, à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4- Propreté 

Les locaux et les équipements doivent être maintenus propres et régulièrement neftoyés 
notamment de manière à éviter les amas de matières combustibles, dangereuses ou polluantes et 
dé poussières, Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

3.5 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant Ja nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages, Cet état doit être tenu À la disposition 
de l'inspecteur des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

 



36 Vérifiontions périodiques des installations éleutri 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 

après léur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité l’objet 
et Pétendue des vérifications des installations électriques ainsi quéle contenu des ragpartsrelatifs 

- à ces vérifications sont fixés par l’arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du 

travail. : . : 

3.7 - Règles de circulation 

L'exploitant doit fixer les règles de cireulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces 
règles doivent être portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux 
de signalisation, marquage au sol, consignes...). 
En particulier toutes dispositions doivent être prises poux éviter que des véhicules ou engins 
quelconques puissent heurter ou endommager des installations, sfockages ou leurs annexes. 

3.3 - Réserves de mañières consommables 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou mafières consommables utilisés de 
manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que filtres, 
produits de nentralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants... 

3.9 - Entretien et travaux sur l'installation de combustion. 

L'exploitant doit veiller à l'entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Toute imyanterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification amuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tiyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut êlre engagée qu'après une purge complète de Ia iyanterie concernée, 
A lssue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite 
intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de 
procédures écrifes, Ces vérifications et leurs résuttats sont consignés par écrit, 
Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effeciné en 
dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspecteur des installations 
classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 

d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra étre délivrée par un organisme extérieur à 

l'entreprise et compétent, conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

3.10 - Conduite de l'installation de combustion 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance d'un personnel qualifié. I vérifie 

périadiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité ct s'assure de {à bonne 

alimentation en combustible des appareils de combustion. 
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Par dérogation sux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente 
est admise : 
= pures générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de 

l'arrêté ministériel du ler février 1993 (1.O. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans 
présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraients'y substituer ou le modifier, 

= pour es autres appareils de combustion, si le mois de conduite s'appuie sur une surveillance 
permanente dé l'installation permetlant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres 
de forichionnement des appareils ét de Ie méttre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts 
soit de l'infonmer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctiamnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositif assurant sa mise en sécurité. 
Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications À effectuer pendant et en 
dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
dévenouillage intempestif, Toute remise en route automatique cst alors inferdite. Le réarmement 
ne peut se faire qu'après l'élimination des défauts par da persamnel d'exploitation au besoin après 
intervention sur le site. 

  

Article 4 - Risques 

41 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présentés par les installations et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité des dépôts et des lieux d'utilisation ; notamment des masques 
de secours à proximité des installations de réfrigération. 

Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit 

être formé à l'emploi de ces matériels. 

4.2 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

= d'un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux.) publics ou privés dont un 
implanté à 200 mètres ao plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, cte., d’une 
capacité en rapport aves le risque à défendre ; 

- d’extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles ; 
Pour les chaufteries au gaz, le nombre d'extincteur est au moins un extincteur de classe S5B 
par appareil de combustion ; Ie sont accompagnés d'une mention “Ne pas utiliser sur flamme 
gat”. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les produits stockés : 

-_ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
-__ de plans des lacaux fcilitant l'intervention des services d’incendio et de secours ; 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

  

-it-



43 - Localisation des risques 

L'exploitant rccense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées out 
produites, sont susceptibles d’être à larigine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité péblique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. : 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation a nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives on émanstions toxiques). Ce risque doit être signalé. 

Lorsqu'une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, l'explaitant doit définir les zones 
dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives de façon permanente, 
semi-permanente ou épisodique. Notarament les locaux contenant des gaz inflammables au des 
gaz inflammables liquéfiés, des liquides inflammables de 1° catégorie ou des solides facilement 
inflammables au sens de la directive étiquetage doivent être classés dans ces 20nes. 

L4- Matériel él mn 

Dans les parties de l'installation présentant un risque “atmosphère explosive”, es installations 
électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 
Elles doivent être enfièrèment constitnées de matériels utilisables dans les atmosphères 
explosibles. Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent 
apparaître de manière épisodique avec une fible fréquence et une coute durée, les installations 
électriques peuvent être constimées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en 
service normal, n'engendrent ni are ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une 
explosion. 

   
   

Les canalisations ne doivent pas Etre une canse possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre Jes chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 
des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

4.5 - Interdiction des feux 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer ou 
d'apporter du feu sous une forme quelconque où encore d'utiliser des matériels susceptibles de 
générer des points chauds ou des surfaces chaudes (en dehors des appareils de combustion), sauf 
pour la réalisation de travaux ayant fuit l'objet d'un ‘ penis de feu " délivrs et diiment signé per 
l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément désignée conjointement avec le personnel 
devant exécuter les travaux. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

En ce qui conceme les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions doivent 
être prises pour qu'ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie 
et l'explosion. 

4.6- Perrais de travail. Permis de feu 
Dans les parties de l'installation visées au point 433, tous les œavanx de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «permis de travail» 
et éventuellement d’un «permis de feu» et en respectant les règles d'une consigne particulière. 
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Le «permis de travail et éventuellement le «permis de feu et la consigne particulière doivent être 
établis ct visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura noramément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, Le «permis de travail» et éventuellement le 
«permis de feu et la consigne particulière relative À la sécurité de l'installation, doivent être 
cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux elavant la rephisé de l'éctivité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

47- Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 

: dans Les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 

visées au point 43 «incendie» et «atmosphères explosives ; 
= obligation du «pernis de travaile pour les parties de l'installation visées au point 4.3 ; 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
.… fluides); 
! les mesures À prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 

substances dangereüses, notamment les conditions de rejet prévues à l’asticle 5 ; 
_ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
_ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete. 

Ces consignes doivent rappeler de manière brève, mais apparente, la nature des produits 
concemés et les risques spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des eaux, etc.). 

48 - Consk oloitat 

Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, 
eutrétien..) et celles comportant des manipulations dangerenses doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires ; 
__ | la Séquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 
= les iustructions de maintenance et de nettoyage, 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

49 - fnfonmation du personnel 

Les consignes de sécudilé ei d'exploitation sant portées à la connaissance du personnel 
d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour. 
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4.10 - Formation du personnel 

L'exploitant dait veiller à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son 

personnel. 

Une formation partieulière doit être assurée pour le pesonnel affecté à la conduite au à la 
surveillance d'installations susceptibles, en cas de fonctiommement anormal; de porter atteinte à 
la santé. et à la sécurité des personnes (rianipulation de gaz, de liquides inflammables, de produits 

toxiques...) L 

4,11 - Equipe de première intervention 

L'exploitant doit constituer et former une équipe de première intervention qui est opérationnelle 
en permanence pendant les heures d'ouverture de l'exploitation. 

4.12 - Alimentation Electrique des équipements vitaux pour la sécurité 

L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue par 
we source infeme à l'établissement. 
Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le 
nécessitent, etnotamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités. 

ÿ 
4.13 - Systèmes de détection 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité on la santé publiques doivent être 
munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de 
manière à infonner rapidement le personnel de fabrication de tout incident, L’implantation des 
détecteurs résulte d'une étude préalable, L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et défermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité das 
le temps. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas 
de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utifisant un 
combustible gazeux exploitées sans surveillance permanente ou bien implantéés en sous-sol. Ce: 
dispositif doit couper l'amivée du combustible et interrompre l'alimentafion électrique des 
matériels non prévus pour fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse 
tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre ne puisse pravoquer d'arc ct 
d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper 
les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats 
de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de 
l'article 2.12. Des étalonnages sont régulièrement cffcctués, 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 

installation susceptible d'être. en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 

équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions 

prévues au point 2.7. 
Cette mise en sécurité est prévus dans les consignes d'exploitation. 
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Article S - Eau 

S.1- Prélèvements d'eau 

Les prélèvements d’eau s’effctuent à partir: 
d'une arrivée‘d’eau potable du réseau publique ; 

= du fôrage ‘fardin français”: | 
+ débit meximum : 56 m°/h - diamètre : 260 mm - profondeur : 51,2 m; 

- du forage “Bergasse” : 
débit maximum : 60 m°/h - diamètre : 200 mm - profondeur : 59,08 m. 

  

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé tous Îes quinze jours au minimum. Les résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé. 

L'usage du réseau d'eaa incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, 
et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'ouvrage de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, est équipé d’un 
dispositif de disconnexion. 

M 
En cns de cessation d'utilisation d'un fhrage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 
l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau 
souterraines. 

La réalisation de forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet 
avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

52 - Consommation d'eau 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. La réfrigération en circuit 
ouvert est interdite. 
La consommation d’eau est limitée à 50 D00 m/an à partir de 2003. 

5.3 - Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparalif permettant d'isoler Les eaux résiduaires polluées 
des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées, Les points de rejet des eaux xésiduaires 
doivent être en nombre aussi rédnit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement aisé 
d'échantillon ét l'installation d’un dispositif de mesure du débit. 

5.4 - Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau usée rejetée doit être mesurée en continu lorsque le débit maximal joumalier 
dépasse 100 méêtres cubes. Dans les autres ças, le débit doit être défenniné par une mesure 
journalière ou estimée à partir de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de 
distribution publique ou dans Le milieu naturel. 
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55 - Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L 35.8 di code de la 
santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en fant que de besoin d'on 
traitemént pennettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation 
contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et nôn filtré, sans dilution préalable on 
mélange avec d’auties effluents. 

Les valeurs limites s'impsent à des prélèvements, mésures ou analyses moyens réalisés sur 
vingt-quatre heures. 

Les eaux usées sont rejetées vers la station d'épuration du district urbain d’Epemay. Ce 
raccordement à la station d'épuration collective doit faire l'objet d'une convention passée entre 
rindustriel et l'exploitant de la station ef, le cas échéant, du réseau, ou d'une autorisafion explicite. 

Les effluents rejetés vers la station d'épuration du district doivent respecter Les valeurs limites 
fixées dans la convention, Si ces caractéristiques ne peuvent être précisées dans la convention les 
valeurs Émites suivantes doivent être respectées : 

débit 
matières en suspension... (NET 90-105} . 600 mg/l 
DCO (sur efiluent brpt) …..… (NFT 90-101) . - 2 000 mgl 
DBOS (sur effluent bit) (NET 90-103) . … 800 mg/l 
azote global (exprimé en N) .… (NFT 90110, 90012, 90013) 150 mg 
phosphore total (exprimé en P) (NFT 90-023) . . S0 mg/l 
pH compris entre 4,5 et 8,5 
température inférieure à 30°C 

5.6 - Interdictions des rejets en nappe 

Le rejet direct où indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine 

est interdit, 

57 Prévention des poliutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident ou 
d'incendie (rupture de récipient, cuvette, etc}, déversement de matières dangereuses vers les 
égouts ou Le milien naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans 
les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme déchets dans les conditions prévues à 
l'article 7 ci-après. 

. 200 m°f 
                 

120 kgf 
400 kgñ 
160 kgf 

30kgi 
10 kg      

    

    

T8 -Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets n'est pas autorisé. 

5.9 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets d'eaux usées. 
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Une mesure hebdomadaire doit être réalisée, à partir d'un échantillon prélevé sur une durée de 
vingt quatre heures proportionnellement au débit, pour les paramètres suivant : DCO, DBGs, 
MES, azote global, phosphore total ainsi que le débit joumalier pendant la durée du prélèvement. 

La périaicité des mesures pourra être ramenée à au moins : . 

= une mesure tous les quinze jours dans le cas où les flux de DCO sont inférieurs à 300 kgfj 

et les flux de DBO, sont inférieurs à 100 kg/ÿ ; à 

= une mesure par mois dans Le-cas.ôù les flux de DCO sont inférieurs à 200 kgf, 

Au moins une fois par an ces mesures doivent être effectuées par un organisme chaisi en accord 
avec l'inspection des installations classées. 

Les résultats des mesures doivent être transmis mensuellement à l'inspecteur des installations 
classées, accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur 
les actions correctives mises en oeuvre ou envisagées. 

Article 6 - Air - odeurs 

G1-Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 

munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. 

Les gaz collectés sont épurés en tant que de besoin, 

42 Diffusi NT hà 

Les inétallations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou «des doivent être 
| munies de dispositif permettant de collecter et canaliser autant que possible Jes émissions. Ces 

dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices 
oblurables et accessibles aux fins d'analyse, 

Le déhauché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter 

d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois, ete.). 

La hauteur des cheininées des chaudières gaz doit être au moins de 6 mètres tout en 

la hauteur minimale du débouché à l'air libre des cheminées d'évacuation des ga de combustion 

doit être au moins de 6 mètres par rapport an sol et dépasser d'au moins 3 mètres Le point le plus 
haut de Ja toifure surmontant les bâtiments situés dans un rayon de LS mètres. 

La vitesse verticale ascendante des gaz doit être d’au moins 5 m/s au débit nominal de 

Pinstallation. 

6.3- Valeurs limites de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les 
conditions normalisées de température (272 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz sec) et mesurées sélon les méthodes définies au point 6.3. 

La teneur en oxygène des gaz résiduaires, à laquelle sont rapportées les valeurs limites, est de 
3 % en volume pour les combustibles gazeux. 
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Les effluents gazeux des installations de combustion doivent respecter les valeurs limites 
suivantes : 

poussières totales 
oxydes de soufre (exprimés en SO) . 
oxydes d’azote (exprimés en NO,) . 

6.4 - Mosure périodique de Ja pollution rejetée 

L'exploitant fait éflscer au moins tous les trois äns, par un organisme agréé par Le ministre de 
L'environnement, ne mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote dans les 
gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes sommalisées en vigueur. 
À défint deméthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire 
ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NX 44.052 
doivent êne respectées. 

      
-35 mem 
150 mg/m     

Les mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation. 

6.5 - Entretien des installations de combustion 

Le réglage et l'entretien de l'installafion se feront soigneusement et aussi fréquemment que 
nécessaire, afin d'assurer wh' fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. 
Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion el le cas 
échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

6.6- Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui Ja composent doivent être équipés des appareils 
de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution 
atmosphérique. 

6.7- Livret de chaufferie 

Les résoltats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion 
comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

Article 7 - Déchets 

7.1 - Récupération - recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment 
en éffectumnt toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets 
doivent être collectées séparément puis valerisées ou éliminées dans les installations appropriées. 

7.2- Déchets autorisés 

Les déchets que l'exploitant est autorisé à éliminer, ainsi que le niveau de gestion, sont 
mentionnées dans le tableau suivant : 
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Nature du déchet code quantité moyenne | _ niveau de gestion 
nomenclature annuelle 

colles 08 04 02 32t 2 : traitement 
huiles usagées 13 0202 = 1 : valorisation 
cartons 15 01 01 :128t I: valorisation 
plastiques ” 15 01 02 at L: valorisation 

palettes bois 15-01:03 sst 1 : valorisation 
bidules-capsules 150105 st 1 valorisation 
déchets d'infirmerie 18 01 03 = 2 : traitement 

papier 2001 01 éot 1 : valorisation 
bouteilles sales 20 010% = 1 : valorisation 

verre cassé 20 O1 02 109 + 1: valorisation 
déchets métalliques 20 01 06 45t 1! valorisation 

bois 20 0107 15t L: valorisation 
autres déchets banals 20 03 01 380€ 3: déchatge 

néons 2,4 2 : traitement 

piles « 20 01 20 2 : traitement 

cartouches imprimantes 08 03 09 1 : valorisation 

déchets végétaux 20 02 01           
  

7.3 - Stockage des déchets 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par Îes eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

La quantité de déchets stockés sur Îe site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite où 
un lot normal d‘expédition vers l'installation d'élimination. 

7.4 - Elimination des déchets 

Les déchets qui ne peuvent être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet 
effet en application du titre 1 du livre V du code de l'environnement, dans des conditions 
permettant d'assurer la protection de l’environnement. 

  

Les déchets d'emballages (cartons, plastiques, palettes, verre...) doivent être cédés par contrat, 
à l'exploitant d'installation agréée ou à un intermédiaire régulièrement déclaré (décret n° 94-609 
du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 

notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages). 

Les huiles usagées sont collectées par catégories et doivent être remises obligatoirement à un 
ramasseur agféé pour le département, soit directement à un régénérateur où éliminateur agréé. 
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7.5 -Brâlage 

Toute incinération à l'air ibre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, 
il peut être dérogé à cette prescription en ce qui conceme les déchets non souillés par des 
substances nocives ou toxiques lorsque ces demiers sont utilisés somme combustibles lars des 
exercices d'incendie, ‘ 

7.6-Contrñles 

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination des déchets sur demande de l'inspecteur 

des instaliations classées. 11 doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées une 
caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

Dans ce cadre, il doit justifier à compter du Ler juillet 2002 le caractère ultime, au sens de l'article 
L. 541-1 du code de l’environnement des déchets mis en décharge. 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits 
d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

L'exploitant doit tenir à jour un registre précisant Ja nature et la quantité de déchets produits ainsi 
que leur destination (date deil'enlèvement, transporteur, éliminateur, nature de l'élimination). 

Article 8 - Bruits et vibrations 

8.1 - Valeurs limites de bruit 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon felle que soû fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

L'émergence est Ia différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du 
bruit ambiant (installation en Fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du broit généré 
par installation). 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas étre à l’origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le 
tableau suivant : 

  

  

        

Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible | Émergence admissible 
dans les zones à émergence pour la période allant de | pour la période allant de 
réglementée (incluant le bruit de |7hà22h sauf 22 h à 7 , ainsi que les 
l'installation} dimanches et jours fériés | dimanches et jours fériés 

supérieur à 35 et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A) 
45 dB(A) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
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De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle 
est en fonctionnement, 60 dB(A) pour la période de jour et 50 B(A) pour la période de nuit, sauf 
si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 

de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatifà la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par des installations classées pour la protection de l'environnement, de manière. 
établie où cyclique, sa durée d’appattäion ne pent excéder 30 % de la durée de fonctionnement 
de l'établissement dans chacune des périodes diume ou noctume définies dans le tableau ci- 
dessus. 

8.2- Véhicules -engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

Jintérieur de l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de 

limitation de leurs émissions sonores, 
En particulier, les engins de chantier doivent être confommes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, kant- 
parleurs, etc), gérant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention et au signalement d'incidents graves on d'accidents. 

% 
&3 - Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables. 
Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations doivent être isolées 
du sof où des structures les supportant per des dispositifs antivibratiles efficaces. 

84 - Mesure de bruit 

Les mesures sont effectnées selon la méthode définie aux points 2.1, 2.2 et 2.3 de l'arrêté du 23 
juavier 1997. 
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesuré du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tons les trois as. 

Article 9 - Prévention de la légionellose 

9.1 - Définition et généralités 

Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d’eau dans un flux d’air sont soumis aux 

obligations définies par le présent article en vue dé prévenir l’émission d’eau contaminée par 

tégionella. 

Sont considérés comme frisant partie du système de refroidissement au sens du présent arrêté : 
les circuits d’eau en contact avec l’air et l’ensemble évaporatif qui leur est lié. 
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9.2 - Entretien ef maintenance 
L'exploitant doit maintenir en bon éfat de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le 
garnissage et les parties périphériquesen contact avec l'eau {et notamment les séparateurs de 
goutteleties, caissons Ÿ) pendant toute la durée de fonctionnement du système de refroidissement. 

93 - Désinfection 
Avant la remise en service du système de roftoidissement intervenant après un arrêt prolongé, et 
en tout état de cause au moins.ane fois-pär.an, L'exploitant fait procéder de préférence par une 
entreprise extérieure spécialisée à : 
- une vidange complète des circuits d'eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits d’eau 

d'appoint, 
= un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d’eau, des gamissages et des parties 

périghériques, 
une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionella a été 
reconnue, tel que le chlore on tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes, 

Cette désinfection s'applique, le cas échéant, à tout poste de traitement d’ean situé en amont de 
l'alimentation en eau du système de refroidissement. 
Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l'égont soit 
récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé À cet effet au 
titre de la législation des installations classées. Les rejeis à légout ne devront pas nuire à la 
sécorité des personnes ni à la conservation des ouvrages. 

st 
2.4 - Autre traitement 

Si l'exploitant justifie d’une impossibilité technique à respecter tes dispositions de l’article 9.3, 
il doit mettre en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionella, validé in situ 
par des analyses d’eau pour recherche de légionella, dontune au moins interviendra sr a période 
de mai à octobre. 

  

3,5 - Pratection des personnels 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenants à l'intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d’être 
exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés 
(masque pour aérosols biologiques, gants Y), destiné à les protéger contre l'exposition : 
- aux produits chimiques, 
— aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 
Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

9.6- Compétence 
Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant fait appel à du 
personnel compétent dans le domeine du traitement de l’eau. 

9.7- Livret de maintenance 
L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur Le système de refroidissement dans un livret 
d’éntretien qui mentionne : 
- les volumes d’eau consommée mensuellement, 
- les périodes de fonctionnement et d’arrêt, 

- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dafes/nature des opérations/identification 
des intervenants/nature et concentration des produits de traitement), 

- les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, TAC, 
chlorures, concentration en égionella, Y). 
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Les plans des installations, compremant notamment Ie schéma à jour des ‘circuits de 
refroidissement, doivent être annexés au livret d’entretien. 
Le livret d'entretien est tenn à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

9.8 - Anafyses 

L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant d'effectuer 
des prélèvements et analysés en vue d’apprédier l'efficacité de l'entretien et de la maintenance 

- des circuits d’eau liés au fonctionnement du systèmie de refroidissement. 
Ces prélèvements et analyses micro biologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 
laboratoire qualifié dont le choix sera soumis à l’avis de l'inspecteur des installations classées. 
Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant. 
Les résultats d'analyses sont adressés sans déläi à l'inspection des installations classées. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’article 9 meltent en évidence une 
concentration en légionella supérieure à 10° unités formant colonies par litre d’eau, l'exploitant 
doit immédiatement stopper le fonctionnement du système de refroidissement. Sa remise en 
sexvice est conditionnée au respect des dispositions de l’article 9.3. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’article 9 metient en évidence une 
concentration en légionella comprise entre 10 ét 10' unités formant colonies par litre d’eau, 
L'exploitant fait réaliser uh nouveou contrôle de la concentration en légionella un mois après le 
premier prélèvement. Le contrôle mensuel est renouvelé tant que cette concentration reste 
comprise entre ces deux valeurs. 

29-c ; ; : à froid 

L'alimentation en can d'appoint de chaque système de refroidissement répond aux règles de L'art 
et est doté d’un compteur. 
Le cireuit d’alimenfation en eau du système de refroidissement est équipé d’un ensemble de 
protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l’eau de l’alimentation. 

Les rejets d’aérosols ne seront situés ni au droit d’une prise d'air, ni au droit d’ouvrants. Les 
points de rejet seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de 
gouttelettes dans Les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

Article 10 - Fin d'exploitation 

Avant l'abandon de l'exploitation de l'installation, l'exploitant doit remettre le site dans un état tel 

qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du code 

de l'environnement (décret n° 77-1133, art 34-1). 

“Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valarisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées, 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées et 
dégazées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves entemrées, elles 
doivent être neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte (sable, béton maigre). 
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Des dispositions complémentaires seront éventuellement précisées en temps opportun par véie 
d'arrêté complémentaire dans le cadrè de l'instruction de la déclaration de cessation d'activité    

Article 11 - Echéancier 

Les prescriptions du présent arrété nécessitant des-mises en confommités devront être respectées 
avant 18 er janvier 2002. 

Article 12 - Recours 

Le présent arrêté pent faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit 
d’un recours hiérarchique auprès de Mme la ministre de l'aménagement du temitoire et de 
l'euvironnement, direction de l'environnement industriel - bureau du contentieux - 20 avenue de 
Ségur - 75302 - Paris 07 SP, soit d’un recours contentieux auprès de tribunal administratif de 
Châlons-sur-Marne - 25 mue du lycée - 51036 - Châlons ea Champagne Cedex. Un éventuel 
recours hiérarchique n’interrompl pas le délai de recours contentieux. 

‘Article 13 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



Artiele 14 - Ampliation 

M. le secrétaire génêrat de‘la préfecture de la Mame, Mme la directrice 
régionale de l'industrie, de Ie recherche ct de l'environnement de Champagne Ardenne, 
M. l'inspecteur des installations classées, sont chargés de l'exécution du présent arrêté 
dont copie sera adressée, pour information, à Mme la sous préfète de l'arrondissement 
d'Épemsy, MM. le directeur départemental de l'équipement, le directeur départemental 
de l'agriculture et de la forêt, le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales, le dirécieur du service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense et de la protection civile, le directeur départemental des 
services d'incendie et de secours, le directeur régional de l'environnement, ainsi qu'à M. 
le maire d'Epemay qui en donnera communication à son conseil manicipal. 

Noëfication en sera faite, sous pli recommandé, à la société Moët et 
Chandon, 20 avenue de Champagne 51200 Epernay 

Monsieur" le maire d'Eperney procédera à l'affichage en mairie de 
l'autorisation pendant un mois. À l'issue de ce délai, 1] dressera procès-verbal des 
formalités d'affichage et une copie de l’amêté sera conservée en mairie aux fins 
d'information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une 
ampliation sur demande adressée à la préfecture. 

Un avis sers diffusé dans deux journaux du département par les soins de la 
préfecture, aux frais du pétitionnaire, de façon à indiquer au publie que le texte complet 
du présent arrêté est à sa disposition soit en mairie d'Epernay, soit en préfecture. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à 
L'intérieur de l'établissement devra être effectué par les soins de l'exploitant. 

Châlons en Champagne, le 7 décembre 2000 

Pour Ampliation 

L'attachée chef de bureau 

2 
« 

Brigirie Dédisse signé : Xavier de Fürst
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